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Déterminer le traitement sylvicole 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
Épreuve individuelle 

 
Durée de l’épreuve : 3 heures 

 
Nombre maximal de points pour l’épreuve : 200 points 

 
 

 
Nom du participant : ___________________________________________________ 
 
Centre de formation : __________________________________________________ 
 
Résultat : ___________________________________________________________ 
 
Nom des jurés : _______________________________________________________ 
 
                          _______________________________________________________ 
 

 
 
 
 
Production de l’épreuve : Martial Grenon, école de foresterie de 

Duchesnay 
 

 



 
 
Tâches à effectuer : 
 
Identifier le traitement sylvicole à faire pour chacune des parcelles effectuées au prisme. 
 

Critères d’observation lors du relevé de polygone : 
• Connaître le classement des arbres selon M, S, C, R 
• Connaître les instructions relatives en paiements des droits… 
• Connaître l’utilisation du prisme 

 
Directives aux participants : 
 

• Saisir les coordonnées GPS des 2 parcelles 
• Effectuer les parcelles aux prismes 
• Compléter les tableaux pour en identifier la surface terrière, le capital forestier et 

le capital forestier en croissance. 
• Déterminer le type de traitement sylvicole possible. 

 
 
Matériel utilisé : 

• GPS 
• Prisme facteur 2 
• Tablette rigide 
• Livre « défauts et indices de la caries des arbres » , Bruno Boulet, 2e édition 
• Gallon à mesurer 
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Parcelle 1 

 
 

No. 
D’arbre 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

 
Essence 

 

           

 
Code 

 

           

 
Priorité 

 

           

 
 

No. 
D’arbre 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 

 
Essence 

 

           

 
Code 

 

           

 
Priorité 

 

           

 
 
 
 
 

• Surface terrière mètre carré par hectare (10 points):________________________ 
 

 
• Capital Forestier (10 points) :__________________________________________ 

 
 

• Capital forestier en croissance (10 points) :_______________________________ 
 
 

• Traitement Sylvicole (10 points):______________________________________ 
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Parcelle 2 

 
 

No. 
D’arbre 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

 
Essence 

 

           

 
Code 

 

           

 
Priorité 

 

           

 
 

No. 
D’arbre 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 

 
Essence 

 

           

 
Code 

 

           

 
Priorité 

 

           

 
 
 
 
 

• Surface terrière mètre carré par hectare (10 points):________________________ 
 

 
• Capital Forestier (10 points) :__________________________________________ 

 
 

• Capital forestier en croissance (10 points) :_______________________________ 
 
 

• Traitement Sylvicole (10 points):______________________________________ 
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Pondération : 
 
Parcelle  prisme 1 et 2  
 

• Total pour chaque tableau = 60 points,  
 

o Identification de l’essence = enlever 1 point par manquement 
 

o Code = enlever 1 point par manquement 
 

o Priorité = enlever 1 point par manquement 
 

o La surface terrière, le capital forestier, capital forestier en croissance et le 
traitement sylvicole compte chacun pour 15 points. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Signature des juges :   ____________________________________________ 
    
 

   ____________________________________________ 
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